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Qu’est-ce qu’une clé numérique ?

Une clé numérique est un identifiant électronique qui vous permet d’accéder aux services en ligne du gou-
vernement. 

	� Carte d’identité électronique belge (eID) et lecteur de carte d’identité électronique. Nous recommandons 
cette méthode d’application car elle est la plus sécurisée.

	� itsme.

	� Code de sécurité via un bureau d’enregistrement local.

Quelle procédure pour obtenir une clé numérique 
quand on n’a pas de carte d’identité avec puce ?

	� Se présenter personnellement au bureau d’enregistrement local (toutes les communes de la région 
Bruxelles-Capitale sauf Anderlecht, Berchem-Sainte-Agathe; Molenbeek et Forest) muni de de la carte 
d’identité nationale européenne ou du passeport international.

	� Le bureau d’enregistrement local enregistre et valide le profil (Attention : une adresse e-mail personnelle 
est indispensable).

	� La personne reçoit un code d’activation personnel sur papier ainsi qu’un lien d’activation par mail.

	� Dès que la clé numérique est activée le lien et le code d’activation, la personne accède, sur la base de son 
nom d’utilisateur, de son mot de passe et de sa clé numérique, aux services en ligne de l’Administration.

	� Cette clé numérique reste valable 14 jours.

Toutes les personnes demandeuses doivent obligatoirement passer par un des bureaux 
d’enregistrement local listés ci-dessous.

Résumé des bureaux d’enregistrement locaux pour 
les 19 communes de la région Bruxelles-Capitale : 

4 communes n’en fournissent pas (Anderlecht, Berchem-Sainte-Agathe; Molenbeek et Forest). Les per-
sonnes qui habitent dans ces communes doivent se rendre à Uccle (10€) ou à Schaerbeek (25€ pour les non 
Schaerbeekois·e) 

9 communes fournissent les clés numériques gratuitement à leur habitant·es de leur territoire : Bruxelles, 
Etterbeek, Evere, Ganshoren, Jette, Koekelberg, Saint-Gilles, Saint-Josse-ten-Noode, Woluwe-Saint-Lambert

4 communes fournissent les clés numériques de manière payante seulement au habitant de leur territoire 
avec des prix variables (entre 5€ et 26€) : Auderghem (5€), Ixelles (5€), Woluwe-Saint-Pierre (10,10€) et 
Watermael-Boitsfort (26€)

1 commune (Uccle) fournit les clés numériques de manière payante pour tout le monde (ucclois·e ou non) 
au prix de 10€

1 commune (Schaerbeek) a une formule hybride : gratuit pour les détenteur·trices de carte orange, payant 
(10€) pour les détenteur·trices de carte protocolaire et payant (25€) pour les non-schaerbeekois·es 



Anderlecht

Ne fournissent pas de clé numérique

Auderghem

5€

Pour les citoyen·nes d’Auderghem

Berchem-Sainte-Agathe

Ne fournissent pas de clé numérique

Ville de Bruxelles

Gratuit

Pour les citoyen·nes de Bruxelles

Etterbeek

Gratuit

Pour les citoyen·nes d’Etterbeek

Evere

Gratuit

Pour les citoyen·nes d’Evere

Forest

Ne fournissent pas de clé numérique

Ganshoren

Gratuit

Pour les citoyen·nes de Ganshoren

Ixelles

5€

Pour les citoyen·nes d’Ixelles

Jette

Gratuit

Pour les citoyen·nes de Jette

Koekelberg

Gratuit

Pour les citoyen·nes de Koekelberg

Molenbeek

Ne fournissent pas de clé numérique

Saint-Gilles

Gratuit

Pour les citoyen·nes de Saint-Gilles

Saint-Josse-ten-Noode

Gratuit

Pour les citoyen·nes de Saint-Josse

Schaerbeek

Gratuit/ Attestation d’Immatriculation (= carte 
orange)

10 € / Schaerbeekois·e (ex. : protocolaire carte 
sans puce) 

25 € / Non Schaerbeekois·e

Uccle

10€

Pour tout le monde

Watermael-Boitsfort

26€ 

Pour les citoyen·nes de Watermael-Boitsfort

Woluwe-Saint-Lambert

Gratuit

Pour les citoyen·nes de Woluwe-Saint-Lambert

Woluwe-Saint-Pierre

10,10€

Pour les citoyen·nes de Woluwe-Saint-Pierre

Pour plus d’information : https://bosa.belgium.be/fr/services/demande-et-activation-de-cles-numeriques 

https://bosa.belgium.be/fr/services/demande-et-activation-de-cles-numeriques

